
Monsieur Gérard LARCHER

Président du Sénat

Palais du Luxembourg

15, rue de Vaugirard

75291 PARIS CEDEX 6

Paris, le 9 mars 2009

Monsieur le Président, cher confrère,

La récente création d’une section « Tauromachie » au sein du groupe d’études sur l’élevage intégré

aux groupes d’études de la Commission des affaires économiques du Sénat, n’a pas manqué de

nous interpeller et de susciter de très vives critiques de la part des amis des animaux.

Il est vrai que le Président de cette commission, le sénateur Raymond COUDERC a clairement

indiqué le but de ce groupe d’études lors de sa réunion constitutive : « préserver la culture taurine ».

Nul propos sur la souffrance du taureau dans l’arène ou sur une pratique jugée barbare par la

majorité de nos concitoyens.

Lors de votre arrivée au plateau, ce dont nous nous sommes réjouis, vous aviez déclaré vouloir

« moderniser le Sénat sans le diviser ». Or, la création de ce groupe d’études chargé de promouvoir la

tauromachie risque de diviser nos concitoyens et de les éloigner encore un peu plus de la « chose

politique ».

Pourquoi ne pas créer au Sénat un groupe d’études sur la protection animale, à l’instar de celui

déjà existant à l’Assemble Nationale, grâce à notre consoeur Geneviève GAILLARD ? Il

s’intégrerait parfaitement dans le groupe d’études sur l’élevage et les sujets de réflexion ne

manqueraient pas. Il suffira pour s’en convaincre de lire les rapports issus des rencontres « Animal

et Société », lancées l’année dernière par le ministre de l’Agriculture à la demande du Président de

la République et qui se poursuivent actuellement au sein de la Commission nationale de suivi,

présidée par le Conseiller d’Etat, Monsieur TUOT.

Nous serions ravis que vous soyez à l’initiative, en tant qu’ancien Président du CNPA, de la

création de ce groupe d’études sur la protection animale. Vous remerciant de votre bienveillante

attention, nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, cher confrère, l’expression de notre

très haute considération.
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